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Contribution sur le chapitre I "Valeurs de société" 

Article 1-1 "Démocratie" 

 

Proposition d'amendement : 

"Le pluralisme est la condition de la démocratie." 

 

Au lieu de : 

La clé de voûte de la démocratie, c'est le pluralisme. 

 

Motivation : 

Certes la clé de voûte permet à l'édifice de tenir, tout en étant portée par l'édifice, et on peut 

dire cela du pluralisme. 

Cependant, la clé de voûte de la démocratie, me semble être plus encore la personne humaine 

avec toute sa conscience et sa responsabilité, comme indiqué dans la première phrase. Le 

pluralisme politique n'est qu'un moyen. Le pluralisme au sens le plus large (le débat dans la 

société) est un élément nécessaire de la démocratie, en est même considéré comme la 

substance dans une conception asiatique de la démocratie (cf. Amyarta Sen) mais même là, 

on ne le qualifierait pas, je pense, de "clé de voûte". 

 

 

Proposition d'amendement : 

" La démocratie exclut toute dictature de la majorité ; elle implique la protection …" 

 

Au lieu de : 

La démocratie exclut toute dictature de la majorité mais implique la protection … 

 

Motivation : 

Il n'y a pas d'opposition mais au contraire synonymie entre les deux propositions. 

 

 

Proposition d'amendement : 

" … respecte toute personne, tout groupe social, toute minorité politique. Pour que le débat 

parlementaire conduise à des lois bien fondées et durables, la démocratie assure la 

représentation des minorités à l'Assemblée. Pour alimenter ce débat, comme pour permettre à 

chaque citoyen de s'informer et de participer à la vie politique, la démocratie organise le 

pluralisme dans les médias." 

 

au lieu de : 

" implique la protection et le droit d'expression de toute minorité représentative, 

particulièrement au Parlement. Une démocratie de plein exercice garantit que les citoyens 

puissent avoir accès à la vérité, et organise donc le pluralisme dans les médias." 

 

Motivation : 

Les arguments du texte proposé semblent confus. Le droit d'expression doit valoir pour tout 

citoyen, pas seulement pour une minorité "représentative". L'accès "à la vérité" est beaucoup 

demander à un régime politique. Le pluralisme dans les médias n'est pas subordonné à cette 

recherche de "vérité", il a bien d'autres vertus. 


